
CONDITIONS GENERALES DE VENTE DES
FORMATIONS

Applicables à compter du 1/01/2021

Clause n° 1 : Objet et champ d'application
Les conditions générales de vente décrites ci-après détaillent les droits et obligations de la société 
Dalibo et de son client dans le cadre de la vente des prestations suivantes : les formations Dalibo 
( DBA1, DBA2, DBA3, PER1, PERF2, DEVPG, DEVPGSQL, HAPAT, MIGORPG, DBAADM)

Toute acceptation du devis/bon de commande en ce compris la clause « Je reconnais avoir pris 
connaissance et j'accepte les conditions générales de vente ci-annexées » implique l'adhésion sans 
réserve de l'acheteur aux présentes conditions générales de vente.

Le fait que le vendeur ne se prévale pas à un moment donné de l'une quelconque des présentes 
conditions générales de vente ne peut être interprété comme valant renonciation à se prévaloir 
ultérieurement de l'une quelconque desdites conditions.  

Clause n° 2 : Prix
Les prix des prestations vendues sont ceux en vigueur au jour de la prise de commande. Ils sont 
libellés en euros et calculés hors taxes. Par voie de conséquence, ils seront majorés du taux de TVA 
et des frais de déplacement applicables au jour de la commande.

La société Dalibo s'accorde le droit de modifier ses tarifs à tout moment. Toutefois, elle s'engage à 
facturer les prestations commandées aux prix indiqués lors de l'enregistrement de la commande.

Clause n° 3 : Rabais et ristournes
Les tarifs proposés comprennent les rabais et ristournes que la société Dalibo serait amenée à 
octroyer compte tenu de ses résultats ou de la prise en charge par l'acheteur de certaines prestations.

Clause n° 4 : Escompte
Aucun escompte ne sera consenti en cas de paiement anticipé.

Clause n° 5 : Modalités de paiement
Le règlement des commandes s'effectue :

• soit par virement
• soit par chèque  

Les règlements seront effectués aux conditions suivantes :

 Paiement à 30 jours suivant la réalisation de la formation  

https://www.entreprises.cci-paris-idf.fr/web/reglementation/developpement-entreprise/droit-affaires/conditions-generales-vente-entre-professionnels


ou

Paiement à 45 jours fin de mois suivant la date de facturation  

ou

Paiement à 60 jours suivant la date de facturation  

Clause n° 6 : Retard de paiement
En cas de défaut de paiement total ou partiel des formations réalisées à l'échéance, l'acheteur doit 
verser à la société Dalibo une pénalité de retard égale à trois fois le taux de l'intérêt légal.

Le taux de l'intérêt légal retenu est celui en vigueur au jour de la réalisation de la formation.

A compter du 1er janvier 2015, le taux d'intérêt légal sera révisé tous les 6 mois (Ordonnance 
n°2014-947 du 20 août 2014).

Cette pénalité est calculée sur le montant TTC de la somme restant due, et court à compter de la 
date d'échéance du prix sans qu'aucune mise en demeure préalable ne soit nécessaire.

En sus des indemnités de retard, toute somme, y compris l’acompte, non payée à sa date 
d’exigibilité produira de plein droit le paiement d’une indemnité forfaitaire de 40 euros due au titre 
des frais de recouvrement.

 Articles 441-10 et D. 441-5 du code de commerce. 

Clause n° 9 : Dédit ou abandon
En application de l'article L 6354-1 du code du travail, il est convenu entre les signataires de la 
présente convention, que faute de réalisation totale ou partielle de la prestation de formation, 
l'organisme de formation remboursera au cocontractant les sommes qu'il aura indûment perçues de 
ce fait. C'est-à-dire les sommes qui ne correspondront pas à la réalisation de la prestation de 
formation.

La non réalisation totale de l'action due à la carence du prestataire ou au renoncement à la prestation
par l'acheteur ne donnera pas lieu à une facturation au titre de la formation professionnelle continue.

La réalisation partielle de la prestation de formation, imputable ou non à l'organisme de formation 
ou à son client, ne donnera lieu qu'à facturation, au titre de la formation professionnelle continue, 
des sommes correspondantes à la réalisation effective de la prestation.

En cas de dédit par le client à moins de 5 jours francs, avant le début de l'action mentionnée à 
l'Article 1, ou d'abandon en cours de formation par un ou plusieurs participants, l'organisme 
retiendra sur le coût total, les sommes qu'il aura réellement dépensées ou engagées pour la 
réalisation de la dite action, conformément aux dispositions de l'Article L 920-9 du Code du Travail.



Clause n° 10 : Force majeure
La responsabilité de la société Dalibo ne pourra pas être mise en oeuvre si la non-exécution ou le 
retard dans l'exécution de l'une de ses obligations décrites dans les présentes conditions générales de
vente découle d'un cas de force majeure. À ce titre, la force majeure s'entend de tout événement 
extérieur, imprévisible et irrésistible au sens de l'article 1148 du Code civil.

Clause n° 11 : Tribunal compétent
En cas de litige entre les deux parties, celles-ci s'engagent à rechercher préalablement une solution 
amiable. En cas d'échec d'une solution négociée, les parties conviennent expressément d'attribuer la 
compétence exclusive aux tribunaux de la préfecture dont dépend PARIS.
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